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Me Jean-Marie Fortin est président, consultant et forma-

teur des Services juridiques Fortin inc. Il est reconnu par

plusieurs membres de la profession comme étant le père

de la fiscalité matrimoniale. 

Contribution

Me Fortin a été bâtonnier du Barreau de Saint-François

(1992-1993). Il a donné de nombreuses formations et

des cours de perfectionnement tant pour l’École du

Barreau et la formation continue du Barreau que pour la

Chambre des notaires du Québec. Il a également ensei-

gné à la Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke, au

programme de maîtrise en fiscalité et au MBA. Il a par-

ticipé à de nombreux comités du Barreau du Québec, entre

autres le Comité sur la sécurité économique des conjoints

(1988-1989) et le Comité permanent sur la famille (1991-

2004). Il a été président du Comité de suivi du modèle qué-

bécois de fixation des pensions alimentaires pour enfants

du ministère de la Justice du Québec à titre de représen-

tant du Barreau du Québec (1997-2004). Il a publié de

nombreux articles et volumes sur la fiscalité touchant les

affaires familiales, et il est le créateur des logiciels AliTax,

Aliform et PatriForm.

Rayonnement

Tout au long de sa carrière, il a participé à de nombreux

organismes caritatifs, culturels, sociaux et paraprofes-

sionnels, notamment le Conseil d’administration de la

Corporation du centre-ville de Sherbrooke (1976-1977)

et celui de la Maison régionale de l’Estrie (1988-1994),

il a occupé la vice-présidence de la succursale du

Québec de la Fondation canadienne des maladies du

rein (1979-1983) et a été secrétaire national de la même

Fondation (1981-1982).

Me Jean-Marie Fortin, Ad. E.
Services juridiques Fortin inc.
Saint-Julien
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Depuis 1973, la pratique de Me Paul Faribault a été celle

d’un civiliste exerçant dans un bureau d’aide juridique

principalement en droit social et administratif et aussi en

droit de la famille et en droit civil général. Il est actuelle-

ment avocat au Bureau d’aide juridique de Magog. 

Contribution

Me Faribault a été chargé de cours à la Faculté de droit et

à la Faculté des sciences appliquées de l’Université de

Sherbrooke (1987-2003) et a enseigné à l’École du Barreau,

d’abord en rédaction d’écrits juridiques (1988-1995), et

depuis 1996, en droit public et administratif. Il a

donné plusieurs conférences et formations, principale-

ment en droit social et administratif, tant pour l’aide juri-

dique que pour le Barreau ainsi que pour des associations

et des groupes divers. Il a été membre du Conseil du

Barreau de Saint-François (2001-2006). Depuis 1983,

il est membre du groupe de travail en droit administra-

tif de la Commission des services juridiques. Depuis

1987, il est président du Syndicat des avocates et avocats

de l’aide juridique de l’Estrie, et depuis 1992, il est le

président de la Fédération des avocats de l’aide juridique

du Québec.

Rayonnement

Il a été président de l’Association coopérative d’économie

familiale (ACEF) de Lanaudière (1976-1978 et 1980-1986),

secrétaire de l’ACEF-Estrie, puis président (1988-1999),

secrétaire de l’Association de soccer mineur de Magog

(1990-1995) et membre de la Commission des loisirs de la

Ville (1994-1995). De 2002 à 2006, il a été secrétaire de la

Fondation Robert-Sauvé.
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